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Réunion du Conseil Municipal 
du Mercredi 28 mars 2018 à 19 H 00 

       Nombre de Conseillers en exercice    :  23 
 (- 1 démission : Laurine COUFFIGNAL) :          22 

       Nombre de présents   :   13 
       Nombre de votants   :   18 

        Date de convocation              : 22/03/2018 
PROCÈS-VERBAL 

DES 
DÉLIBÉRATIONS  

du 28 mars 2018 
--- o0o --- 

L’an deux mille dix-huit, le vingt-huit mars, le Conseil Municipal de la Commune de TARTAS, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. BROQUÈRES                
Jean-François, Maire. 
 
Etaient présents : MM. BROQUÈRES, LAMOTHE, Mme DEGOS (a procuration pour Mme GARRIDO), 
M. DUBOS (a procuration pour Mme BRUGAT), Mme COURROS, M. MARSAN (a procuration pour     
M. BRUEY), M. LAFOURCADE, Mme DARGELOSSE, M. GAILLARDET (a procuration pour               
M. DUBUN), GOSSELIN, Mme THIEBLIN (a procuration pour M. DUPLA), M. DUCASSE,                
Mme CELIMON. 
 
Etaient excusés : Mme BRUGAT (a donné procuration à M. DUBOS), MM. DUBUN (a donné procuration 
à M. GAILLARDET), BRUEY (a donné procuration à M. MARSAN), Mme GARRIDO (a donné 
procuration à Mme DEGOS), MM. DUPLA (a donné procuration à Mme THIEBLIN), TAUZIA,              
Mme DAUGREILH. 
 
Etaient absentes non excusé : Mmes DUBOIS-MAURY, CHAPUIS. 
 
Un scrutin a eu lieu, Mme CELIMON Catherine a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 
« SEANCE B » 

 
M. le Maire ouvre la séance il est 19 h 30, après la désignation de la secrétaire de séance Catherine 
CELIMON, M. le Maire donne lecture des procurations à savoir : 
. Mme BRUGAT adjointe au maire à M. Philippe DUBOS Adjoint au Maire 
. M. DUBUN Conseiller municipal à M. GAILLARDET Conseiller municipal 
. M. DUPLA Conseiller municipal à Mme THIEBLIN Conseillère municipale 
. M. BRUEY Conseiller municipal à M. MARSAN Adjoint au maire 
. Mme GARRIDO Conseillère municipale à Mme DEGOS Adjointe au maire 
 
Après approbation du PV de la séance du 7 février 2018, qui n’appelle pas de remarques, M. le Maire débute 
la séance. 
« le budget 2018 a été adopté lors de la séance du 7 février 2018, avec un programme de travaux important 
(travaux en centre-ville, travaux bâtiment mairie, travaux accessibilité, espace ados, programme de voirie 
notamment), et il convient aujourd’hui, à réception des éléments de fiscalité reçus des services de l’état de 
confirmer le vote des taux pour 2018. 
Cette séance consistera donc à délibérer sur les taux de fiscalité, le tableau des subventions et quelques 
délibérations d’usage ». 
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Puis M. le Maire donne lecture et communication des décisions prises en application du CGCT, depuis la 
dernière séance. 
 
2018-D1 tarifs encarts publicitaires 
2018-D2 location de parcelles 
2018-D3 travaux place GAMBETTA 
2018-D4 mise aux normes Hôtel de ville 
2018-5 Emprunt auprès de la caisse d’Epargne pour le financement des travaux BP 2018 
2018-D6 aménagement grange pour espace ADOS 
 
M. le Maire aborde ensuite l’ordre du jour : 
 

ORDRE du JOUR   -    PROJETS de DELIBERATIONS 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE / FINANCES  

 
Délibération n°1 : Budget principal de la Commune – Vote des taux de fiscalité pour 2018 
 
Délibération n°2 : Budget principal commune de Tartas – Décision modificative n°1 
 
Délibération n° 3 : Budget principal de la commune – Vote du tableau des subventions pour 2018  
 
Délibération n° 4 : Budget principal de la commune - Aides à la formation aux associations 2018 
 
Délibération n° 5 : Festival des Abbayes 2018 – Convention d’engagement et subvention  
 
Délibération n° 6 : Projet de convention en lien par le programme « DEPAR » - avec « ARTEE » 
 
 
TRAVAUX / URBANISME / FONCIER / ACCESSIBILITE / ENVIRONNEMENT 

 
Délibération n° 7 : Adhésion au régime forestier 
 
Délibération n° 8 : Programme de replantation sur la commune de TARTAS - ONF 
 
Délibération n° 9 : Projet de convention « CLTDI / ONF » 
 
 
EDUCATION / JEUNESSE / CMEJ / ASSOCIATIONS / SPORTS  

 

Délibération n° 10 : Adhésion aux FRANCAS pour 2018 et Charte d’engagements partagés entre la 
commune et les FRANCAS des LANDES 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Information : Groupe scolaire Jules FERRY – Projet Classe de GASCON en Maternelle, Projet Classe 
GASCON en primaire – Rentrée scolaire 2018/2019 
 
Information : Groupe scolaire Jules FERRY – Primaire – Plan numérique 
 
Information : Travaux Centre-Ville, Travaux Bâtiment Mairie, Travaux Espace Ados, Travaux Programme 
Voirie du deuxième semestre 2018 
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DETAIL des PROJETS 

ADMINISTRATION GENERALE / FINANCES  

 

Délibération n°1 : Budget principal de la Commune – Vote des taux de fiscalité pour 2018 
 
M. le Maire présente le projet de délibération. Il indique que la simple variation des bases entre 2017 et 2018 
a procuré à la commune un produit supplémentaire de 40 000 €.  
De plus, point intéressant, le niveau de la base de taxe sur les logements vacants (instaurée en 2011/2012) a 
été bénéfique pour la commune, d’une part avec l’arrivée de nouveaux habitants, mais aussi d’autre part avec 
l’effort fait par les propriétaires. 
A partir de ces éléments, la commune ayant voté son budget pour 2018 le 7 février dernier avec un 
programme d’investissement important, il n’y a pas lieu d’augmenter la fiscalité pour 2018.  
 
Pour l’exercice 2018, il est proposé de voter les taux de fiscalité comme ci-après, étant précisé que l’état 
1259 sera transmis aux services de la Préfecture. 

Taux de Taxe d’habitation : 13.28 % 
Taux de foncier bâti : 21.77 % 
Taux de fonction non bâti :  45.71 % 

Il est précisé que ces taux sont identiques à ceux de 2017, et donc pas d’augmentation. 
(Selon état 1259) 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 

Délibération n°2 : Budget principal commune de Tartas – Décision modificative n°1 
 
 
M. le Maire présente le projet. 
Il est proposé à notre assemblée de procéder à la décision modificative n°1 du budget principal de la 
commune, délibéré le 7 février 2018, selon les écritures ci-après : 
 
Section de fonctionnement Recettes : 
 
Chapitre 73, article 73111 Ajouter …27 089 € 
 
Chapitre 74, article 7411  Enlever …27 089 € 
 
Il est précisé que ces écritures ne modifient pas l’équilibre général du budget voté le 7 février 2018. 
 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
Délibération n° 3 : Budget principal de la commune – Vote tableau des subventions pour 2018  
 

M. DUBOS Adjoint au maire en charge des associations, présente le projet. 
Il est proposé au vote de l’assemblée, le tableau des subventions. 
 
Ces propositions ont reçu un avis favorable de la commission des associations en date du 22 mars 
2018. 
 
Les crédits sont prévus au budget de l’exercice 2018. 
 
 
ADOPTE à la majorité, M. GAILLARDET et M. GOSSELIN ne participant pas au vote. 
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Délibération n° 4 : Budget principal de la commune - Aides à la formation aux associations 2018 
 
M. DUBOS propose le projet. 
Sur avis favorable de la commission Associations en date du 22 mars 2018, il est proposé à notre assemblée 
d’octroyer des aides à la formation comme suit : 
 
Une aide de 250 € est accordée à la PST cyclo, les crédits étant prévus au budget 2018. 

 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
Délibération n° 5 : Festival des Abbayes 2018 – Convention d’engagement et subvention  
 
Mme DEGOS Adjointe au maire présente le projet. 
 
Pour le festival des ABBAYES 2018, dont une manifestation aura lieu à TARTAS, le 24 juin 2018, à 
l’Eglise ST-JACQUES, il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 500 € au comité du 
festival des Abbayes. 
 
M. le Maire est autorisé à intervenir à la signature d’une convention ou de tous documents s’y rapportant. 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
Délibération n° 6 : Projet de convention en lien par le programme « DEPAR » - avec « ARTEE » 
 
M. le Maire présente le projet. 
Par une précédente délibération, le conseil municipal a approuvé le principe de conventionner avec la poste 
au titre du programme DEPAR, dans le cadre d’une démarche de Diagnostic énergétique, pour les 
propriétaires occupants. 
 
Aussi, dans la continuité de ce programme, il est proposé à notre assemblée de conventionner dans le cadre 
du programme « ARTEE », et d’autoriser à cet effet M. le Maire à intervenir à la signature de tous 
documents s’y rapportant. 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
 
TRAVAUX / URBANISME / FONCIER / ACCESSIBILITE / ENVIRONNEMENT 

 
Délibération n° 7 : Adhésion au régime forestier 
 

M. le Maire présente le projet. 
 
Par délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2016 la commune de TARTAS a pris la décision :  

- De vendre une partie des parcelles boisées situées sur la plaine des sports de Pelletric sports, afin de 
permettre la construction du centre de la ligue de Tennis CBBL  

- Et d’affecter une partie des terrains pour la réalisation d'une voie d'accès à la plaine des sports et des 
stationnements, la plupart de ces parcelles étant déjà classées en USS au PLU et une partie en zone 
NF  

- Et de solliciter la distraction du Régime Forestier des parcelles forestières, cadastrées comme listé ci-
après, soit une surface de presque 1ha. 

…/… 
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Commune de situation Lieu-dit Section n° Surface 

TARTAS Pelletric A 2998 0 ha 18 a 33 ca 

TARTAS Pelletric A 2999 0 ha 12 a 53 ca 

TARTAS Pelletric A 3000 0 ha 68 a 17 ca 

 
En contrepartie, afin de maintenir et de protéger le patrimoine forestier de TARTAS, la commune sollicite 
le bénéfice du régime forestier, pour la parcelle cadastrée indiquée ci-après, soit 1,3460 ha. Cette parcelle 
est classée NF au PLU, classement qui atteste de sa vocation forestière. 

Commune de situation Lieu-dit Section n° Surface 

TARTAS Pelletric A 1819 1  ha 34  a 60 ca 

 

Ainsi près étude de ce projet par les services de l’Office National des Forêts, la commune sollicite l’adhésion 
et la distraction du Régime Forestier des parcelles listées ci-dessus. 
 
Le dossier et le plan sont déposés sur le bureau de l'assemblée 
La commune demande à l'ONF l'instruction de ces dossiers auprès du Préfet des Landes. 
Il est proposé à notre assemblée d’autoriser M. le Maire à intervenir à la signature de tous documents se 
rapportant à cette adhésion. 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
Délibération n° 8 : Programme de replantation 2018 sur la commune de TARTAS - ONF 
 
Conformément à la proposition du programme d'assiette de l'année 2018 présenté par l'Office National des 
Forêts annexé à la présente délibération, (annexe) qui consiste à l'entretien de parcelles et à la replantation de 
parcelles communales situées sur la commune de BEGAAR (secteurs P7a et P5a sur le plan ONF), 
 
Il est proposé à notre assemblée :  
 

- D'approuver la proposition du programme d'entretien et de replantation de la forêt communale 
 

- D’Autoriser M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire 
 

- De décider de mandater l'ONF pour faire exécuter les travaux forestiers qui doivent être entrepris en 
2018  

 
Il est précisé, qu’après étude du dossier, l'ONF a estimé ces travaux aux montants suivants : 
-Entretien mécanique 382.00 € HT 
- Plantation de pin maritime sur les secteurs P7a et P5a sur le plan ONF (le plan joint) pour un montant 
estimé à : 7 399,00 € HT 
 
Soit un total TTC estimé de 7 781.00 € HT soit 9337.20 € TTC 
 
Les honoraires de l'ONF pour sa mission d'assistance technique sont estimés à 559.15 € HT soit 670.00 
TTC pour l'ensemble de ce programme 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
            …/… 
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Délibération n° 9 : Projet de convention « CLTDI / ONF »  servitude sur parcelles forestières  
au profit de CLDTI Forêt communale de Tartas sur la commune de Begaar 
 
M. le Maire présente le projet :  
 
Le pétitionnaire Monsieur Jean François DAUDON, responsable d'exploitation du Centre Landais de Tri des 
Déchets Industriels, 300 rue Monge Rocade Mont de Marsan Est 40090 SAINT AVIT -                    
SIRET415 183 433 00028,  
- sollicite l’autorisation d’instaurer une servitude sur la Forêt Communale de Tartas sur le territoire de la 
commune de BEGAAR dans la parcelle cadastrée, - section C n° 569 et section C n° 573, parcelle forestière 
n° 5 dimensions au sol : 10 700 m² pour créer la bande d'isolement de 100 m en périphérie du centre de 
traitement des déchets CLDTI.  
- Cette demande est présentée conformément à l'arrêté ministériel du 15 février 2016 et selon le plan établi 
par le géomètre qui sera annexé à la présente délibération. 
 
Par cette servitude la commune de Tartas s'engage à n'édifier aucune construction de quelque nature dans le 
périmètre figuré sur le plan.  
 
La commune pourra continuer à entretenir et exploiter les boisements des parcelles y compris à l'intérieur du 
périmètre défini. 
 
Le dossier et le plan sont déposés sur le bureau de l'assemblée 
 
Il est donc proposer au conseil municipal :  
 

• D’autoriser le pétitionnaire à installer cette concession pour une durée de 39  ans à partir du             
1er avril 2018  

• De préciser que cette concession sera consentie moyennant une redevance annuelle forfaitaire dans la 
limite de 1000.00 € annuel. Ce montant sera fixé par décision municipale ou arrêté du maire, et 
payable d'avance le 1er avril de chaque année 

• D’autoriser M. Le Maire à signer les actes correspondants, 
• De mandater Maître PEYRESBLANQUES, Notaire à Tartas, à l'effet d'établir l'acte correspondant 

aux frais du pétitionnaire 
• D’autoriser à fournir à l’ONF une copie de l’acte passé avec le demandeur mentionnant le montant 

de la redevance annuelle. L’ONF procèdera à l’instruction technique de la demande et vérifiera la 
conformité de l’installation par rapport à l’acte. 

 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
EDUCATION / JEUNESSE / CMEJ / ASSOCIATIONS / SPORTS  

 

Délibération n° 10 : Adhésion aux FRANCAS pour 2018 et Charte d’engagements partagés entre la 
commune et les FRANCAS des LANDES 

M. le Maire présente le projet. 
 
Il est proposé à notre assemblée d’autoriser : 

- L’adhésion de la commune aux FRANCAS des LANDES pour l’année 2018 
- M. le Maire à intervenir à la signature de la convention d’engagements partagés entre la commune et 

les FRANCAS des LANDES 
 
ADOPTE à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
            …/… 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
Information : Groupe scolaire Jules FERRY – Projet Classe de GASCON en Maternelle, Projet Classe 
GASCON en primaire – Rentrée scolaire 2018/2019 
M. le Maire confirme la prochaine réunion de travail avec les services du DASEN sur l’organisation de ces 
classes tant en primaire qu’en maternelle pour la prochaine rentrée. 
 
Information : Groupe scolaire Jules FERRY – Primaire – Plan numérique 
M. le Maire confirme le soutien de la commune à cette démarche, une dépense de 8000 € pour la commune 
et une subvention à venir de l’Etat pour 4 000 €. 
Information : Travaux centre ville, Travaux Bâtiment Mairie, Travaux Espace Ados, Travaux Programme 
Voirie du deuxième semestre 2018 
 
M. LAMOTHE  rend compte des travaux du centre-ville qui se déroulent selon le calendrier prévu, les 
réseaux étant terminés ;  l’enrobé a été réalisé depuis le pont jusqu’à l’entrée de la place, et la pose des 
bordures continue sur  les   trottoirs de la place.   
Concernant la mairie, les travaux vont pouvoir débuter comme prévu au planning dès le 3 avril ; les services 
municipaux ont respecté le  planning pour le déménagement vers les locaux de la pharmacie St-FELIX.     
(M. Le maire intervient pour les remercier, tout s’est bien déroulé). 
Enfin M. LAMOTHE confirme le lancement des travaux de l’espace ADOS , et des travaux de  voirie sur les 
prochaines semaines. 
 
Les questions étant épuisées, la séance est levée il est 20 h 45. 
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